Coordonnateur en SST

Le rôle du coordonnateur à la prévention, la santé et la sécurité consiste à :

1. Assurer le lien entre le comité SST et l'ensemble des usagers du CFMA afin:

· D'instaurer une culture de prévention;
· D'assurer la mise en pratique de la politique en SST et du programme de prévention;
· D'assurer la collaboration de tous aux différentes actions en matière de prévention, de santé et sécurité.

2. Assurer la collecte et la diffusion de l'information;

3. Inspecter les lieux et présenter un rapport au CSS;
4. Recevoir une copie des avis d'accidents/incidents 
5. Participer aux enquêtes sur les accidents et les incidents; 

6. Consulter les différents intervenants lors de l'élaboration des correctifs à apporter suite à un accident/incident en vue d'obtenir un consensus; 
7. Identifier et évaluer les situations à risque qui peuvent être une source de danger pour les utilisateurs;

8. Recommander des interventions, innovations ou actions au comité de santé et de sécurité; 

9. Assurer un suivi et un support à l'occasion des inspections de toute nature;

10. Être avisé dans les cas où un utilisateur exerce un droit de refus; 
11. Informer les utilisateurs sur leurs droits au regard de la loi;
12. Recevoir et étudier les procès verbaux hebdomadaires des sous-comités ateliers afin de présenter un rapport au CSS.
13. Assurer l'accueil du nouveau personnel.
14. Toute autre tâche confiée par le comité SST.
